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La rentrée de l’automne 2020 passera sans doute à l’histoire comme l’une des plus

singulières jamais vécue. À quoi pouvons-nous nous attendre? Pour en avoir une

meilleure idée, la direction de la FPPU a participé à une rencontre ministérielle avec

les responsables de l’enseignement supérieur. En bref, chaque université

organisera sa session selon ses besoins et souhaits. De même, chacune

décidera du moment opportun pour rappeler son personnel au bureau. Le Plan

de la rentrée en enseignement supérieur impose également ces exigences :

offrir un cursus semi-virtuel comptant un maximum de cours sur place pour

favoriser la persévérance scolaire, dans le respect des normes sanitaires;

appliquer un strict protocole de désinfection et réaménager les lieux de façon

sécuritaire pour les étudiants et employés;

assurer une distanciation sociale de 1,5 m à l’intérieur des classes et de 2 m

ailleurs;

élaborer un  plan d’urgence en cas de résurgence massive du virus.

Les professionnels qui contribuent à l’enseignement en mode virtuel aimeront peut-

être consulter le cours en ligne intitulé J’enseigne à distance. Cette formation

gratuite, financée par le ministère et élaborée par la TELUQ, dure environ 15 heures.
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Grande nouvelle : l’Enseignement supérieur dispose maintenant de son propre

ministère! Depuis le 22 juin, Danielle McCann est à la tête de cette structure

gouvernementale entièrement consacrée aux affaires des collèges et des

universités. Les écoles demeurent la responsabilité du ministre de l’Éducation, Jean-

François Roberge. La FPPU se réjouit de cette nouveauté, en accord avec beaucoup

de ses partenaires du milieu, notamment la Fédération québécoise des professeures

et professeurs d’université, la Fédération nationale des enseignantes et enseignants

du Québec et l’Union étudiante du Québec. À Mme McCann, nous adressons toutes

nos félicitations et offrons notre soutien pour faire progresser les dossiers touchant

les professionnels. Plus de détails sur notre site.
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Le télétravail fait économiser en lunch et en transport. En revanche, il engendre des

frais de tenue de bureau : accès Internet, téléphone, papeterie… Sachez que vous

pourrez déduire bon nombre de ces dépenses dans votre déclaration de revenus de

2020. Gardez vos reçus! Si vous êtes locataire, vous pourrez même récupérer un



pourcentage du loyer, déterminé par la surface de votre bureau. Vous devrez

toutefois obtenir de votre employeur un formulaire attestant que vous avez travaillé à

distance. Les détails dans cet article du magazine Protégez-vous.

Selon une enquête du cabinet d’actuaires Normandin Beaudry, plus de 40 % des

patrons du secteur de l’enseignement envisageraient d’accorder une allocation pour

couvrir les coûts associés au télétravail. Dans notre réseau, deux établissements

offrent une telle somme.

La cinquième édition des Prix d’excellence des professionnels de recherche a

montré une fois de plus à quel point les employés de la science accomplissent un

travail remarquable au Québec. Les neuf personnes décorées en 2020, actives dans

un éventail de disciplines, se sont partagé 15 000 $ en bourses. Parmi elles figure

Julie-Christine Lévesque, professionnelle au Centre hospitalier universitaire de

Québec — site Université Laval. La détentrice d’une maîtrise en neurosciences

coordonne la plateforme de bio-imagerie du Centre de recherche en infectiologie.

Elle remporte la troisième place dans la catégorie Santé. Toutes nos félicitations à

cette membre du SPPROC, syndicat affilié à notre fédération, et aux autres lauréats!

Suivez ce lien pour découvrir son travail.
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La pandémie de coronavirus a grevé les finances d’un grand nombre de personnes

en formation dans les universités. Pour faciliter la poursuite de leurs études, les

divers établissements de notre réseau, au Québec et au Nouveau-Brunswick, ont

lancé des fonds d’aide aux étudiants. La FPPU a saisi avec plaisir cette occasion

d'appuyer la relève. En doublant le montant des dons versés par ses syndicats

locaux, elle a accordé une somme globale de 6 325 $. Cet argent aidera à soutenir

les futurs diplômés de sept campus : ENAP, UQAC, UQAT, UQO, UQTR, Université

de Moncton et Université de Sherbrooke. Le Centre de recherche sur le

vieillissement a aussi reçu une part de l'enveloppe. Bon courage à tous.



La FPPU a déménagé cet été. À 10 minutes de marche de la station de métro Mont-

Royal, sa nouvelle adresse est très accessible. Les locaux plus spacieux et lumineux

offrent un meilleur confort aux membres de l’équipe, et même un bureau libre destiné

aux collaborateurs de passage à Montréal. Le numéro de téléphone demeure le

même : 819 840-4544.

FPPU

1124, rue Marie-Anne Est, suite 21

Montréal (Québec) H2J 2B7

Passez de très belles vacances estivales!
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